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   Ville de CHAMALIERES

PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU

CONSEIL MUNICIPAL DU 30 AVRIL 2009
Etaient présents : M. Louis GISCARD d’ESTAING, Député-Maire, M. Alain BRESSON, Mme Marie Anne BASSET, M. Bertrand MARTIN, M. Rodolphe JONVAUX, M. Jacques AUBRY, Mme Agnès TOURNAIRE-FRANCANNET, M. Yves COGNAT, Adjoints, Mlle Christiane CREON, M. Michel PROSLIER, Mme Geneviève BLANCHET-GOB, Mme Michèle CHANELLE, M. Marc BAILLY, Mme Marie José DELAHAYE, Mme Monique COURTADON, M. Jean Louis AUPOIS, Mme Françoise TARRIN, M. Claude AUBERT, M. Claude BARBIN, M. Marc SCHIEBLING, Mlle Christine ROGER, Mme Odile VAURY, M. Xavier BOUSSET, M. Eric SPINA, M. Laurent LEDIEU, Mme Cécile COLLINET-BRDYS, M. Elie NIASME, Mlle Marion CANALES, M. Gérard AMBLARD, Mme LAVAL. 
Absents excusés : Mme Michelle CLEMENT (pouvoir à M. Louis GISCARD d’ESTAING), Mme Françoise GATTO (pouvoir à M. Alain BRESSON), Mme Annick PERRIER d’HIER (pouvoir à Mme Marie Anne BASSET).
Mlle Marion CANALES ayant été désignée Secrétaire de Séance.

CONTRATS ET CONVENTIONS
N°1 : Délégation de service public pour la gestion, l’exploitation et l’entretien des parcs publics de stationnement automatiques de type PARCOVILLE
I - Les éléments de contexte

le cadre juridique initial

En 1993, la collectivité a passé un contrat d’affermage d’une durée de 15 ans avec la société SEREP pour les parcs de stationnement de type Parcoville.

Par ailleurs et jusqu’en 2012, un crédit bail destiné à financer la construction et les équipements a été mis en place.

Les éléments économiques et d’activité

Le fonctionnement des Parcovilles reposait sur l’exploitation de 4 silos de 55 places chacun, soit une capacité totale de 220 places. Au vu des rapports d’activité présentés par le délégataire et notamment sur l’année 2008, 143 abonnements avaient été souscrits, représentant 126 places occupées pour une moyenne de 51 000 € H.T. de recettes annuelles (en diminution de 8 % par rapport à 2007).

Les paramètres techniques

Les technologies utilisées au niveau des équipements structurants (système et vérins hydrauliques) sont confrontées à un problème de renouvellement de certaines pièces dont la fabrication est arrêtée et qu’il n’est pas possible de retrouver auprès des fournisseurs. A ce titre, le nombre de pannes constaté a progressé sensiblement (+ 25 %).

Le lancement d’une nouvelle procédure de délégation de service public

Par délibération du Conseil Municipal du 29 juin 2007, a été approuvé le lancement de la procédure pour la délégation de service public relative aux parcs publics de stationnement type Parcoville.

Puis par délibération du 18 octobre 2007, le conseil municipal a décidé de prolonger le contrat d’exploitation pour une année ainsi que le permet l’article L.1411-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Enfin, par délibération du 19 juin 2008, le conseil a décidé de confier à la commission d’appel d’offres et de délégation de services publics le lancement de cette procédure.

L’avis d’appel public à la concurrence a été envoyé à la publication le 18 septembre 2008, pour parution au BOAMP le 23 septembre 2008 et au JOUE le 25 septembre 2008.

Deux sociétés ont retiré le dossier de consultation : Vinci Park et Q Park. La commission de Délégation de Service Public réunie le 31 octobre 2008 a retenu ces deux candidats pour présenter une offre.

Lors de sa réunion  du 19 décembre la commission a pris connaissance de l’offre de Q PARK - seule offre déposée – qu’elle a jugée recevable et a décidé de se donner le temps de l’analyser.

Lors de sa réunion du 19 février 2009, la commission a pris connaissance des nouvelles propositions de Q PARK et a décidé de poursuivre la négociation avec cet opérateur.

La phase d’analyse et de finalisation du contrat s’est accompagnée d’une période de prorogation d’une durée totale de 4 mois (du 1er janvier au 30 avril 2009).

Enfin lors de sa réunion du 20 avril 2009 et après avoir pris connaissance du contrat de délégation de service public présenté par Q PARK, la commission a émis un avis favorable.

II - Les caractéristiques du nouveau contrat de délégation de service public

- Le nouveau contrat d’affermage entrera en vigueur à compter de sa notification ;

- Ce contrat est passé pour une durée de 4 ans et prévoit une clause de résiliation de plein droit au 31/12/2009 dans l’hypothèse où la commune ne réaliserait pas le renouvellement des équipements (système de commande, détection incendie, ensemble hydraulique, matériel de péage) ;

- Le fonctionnement des installations repose sur une gestion de 3 Parcovilles (Verdun I, III et IV) et la fermeture permanente du 4ème silo (Verdun II), utilisé comme support technique pour les missions de maintenance et d’entretien des trois autres ;

- Le fermier a à sa charge l’entretien courant de tous les équipements et matériels ainsi qu’une obligation de réaliser les travaux de dépannage dans un délai maximum de 48 heures,

- La Collectivité a à sa charge les travaux de renouvellement c'est-à-dire la bonne tenue du gros œuvre et tous travaux de renouvellement comprenant les remplacements ou améliorations technologiques des appareils ou équipements nécessaires à la bonne marche de l’exploitation et à la sécurité des ouvrages :

· système de commande

· détection incendie

· ensemble hydraulique

· matériel de péage

- Le versement d’une subvention d’exploitation d’un montant de 70 000 € H.T. (calculée au prorata temporis sur l’année 2009) est prévu à tarifs d’abonnements inchangés. 

Le montant de la subvention serait ramené à 63 000 € H.T. en cas d’augmentation des tarifs telle que présentée dans l’annexe 7 du contrat.

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des modalités d’exécution de la délégation de service public et en avoir débattu, décide (à l’unanimité)

· d’autoriser Monsieur le Député Maire à signer le contrat de délégation de service public et les pièces afférentes à sa mise en œuvre ;

· de renouveler l’exploitation et l’entretien des parcs de stationnement Parcoville et d’en confier la gestion à la société Q Park dans les conditions du contrat d’affermage et de ses annexes ci-jointes ;

· de maintenir les tarifs des abonnements inchangés pour l’année 2009 ;

· de notifier le contrat correspondant à la société Q Park.
ACCORD A L’UNANIMITE

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22H00







FAIT A CHAMALIERES, le 05 mai 2009
Louis GISCARD d’ESTAING
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Député Maire de CHAMALIERES
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